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NOUVELLES D’EUROPE
JUSQU'AU 4 AOUT.—[SUITE.]

lp4|Gis

— Cu lit dans le Courier anglais:
* Nous annonçons avec ua sentiment de peine

Que le prince royal de Hanovre a perdu la vue sans
espoir du guérison.”
—Voici le texte da protocole final de la confé-

rence de Loudres, concernant la question des Dé-
troite :

“* Les difficultés dans lesquelles S. H. le sultan
s'est trouvé placé, et qui l'ont déterminé à réclamer
l'appui et l’asststance des cours d'Autriche, de la
Graude-Bretsgne, de Prusse et de Russie, venant
d’être aplanies, et Mehemet- Ali ayantfait, envers S.
H.le sultan, l'acte de soumission que la couvention
du 15juillet était destinée à amener, les représen-
tants des cours signataires de la dite convention out
reconnu qu’indépendamment de l'exécution des me-
sures temporaires, résultant de cette convention, il
importe essentiellement de consacrer, de la manière
Ja plus formelle, le respect dû à l'ancienue règle de
l'empire ottomao, en vertu de laquelle] a été de
tout temps détendu aux bâtiments de guerre des
uissances étrangères d'entrer dans les détroits des

Dardanelles et du Bosphore.
© Ce principe, étant par sa nature d’une applica-

tion générale et permanente, les pléuipotentiaires
respectifs, munis à cet elfet des ordres de leurs
cours, ont été d'avis que, pour manifester l’accord
et "union qui président aux intentions de toutes 14s
cours, dans l'intérêt de l'uifermissement de la paix
enropéenne, il conviendrair de constater le respect
dd au principe susmentionné, au moyen d'une traus-
action à laquelle la France serait appelée à concou-
rir, à l’iovitation et d’après le vœu de 8. H. le sul
tan.

« Cette transaction étant de natore à offrir à
l’Europe un gage de l’union des cinq puissances, le
principal secrétaire d'état de S. M. Britannique a-
yaot le département des affaires étrangères, d’ac-

cord avec les plénipotentiaires des quatre autres

puissances, n’est chargé de porter cet objet à la cou-

Daissance du gouvernement français, eu l'invitant à

participer à la transaction par laquelle, d'une part,

le sultan déclarerait sa ferme résolution de mainte-

nir à l’aveuir le susdit principe ; de l'autre, les cing
puissances annoucersient leur détermination una-

Dime de respecter ae principe et de s’y confurmer.
“ Le 10 juillet 1541.
¢ GSTERHAZY, NEUMANN, PALMERSTON, BULOW,

BRUNOW.”

~L’application de la vis d’Archiméde i la pro-
ulsion des navires est une invention française. dont

es Anglais ont su tirer parti, comme cela se pra-
tique.

Les essais ont été faits il y a envirou dix ans avec

un batelot sur Je bassin de la Villette, ensuite répé-

tées par l'auteurau Havre ; puis, à la sollicitation
d'une compagnie anglaise, il à tranchi le détroit et

un steamer a 616 construit sous le nom de l'Archi-

mêde, qui ne le cède en rien, pour la marche, aux

meilleurs steamers à roues.
Lu compagnie propriétaire du Great Western

vieut de louer l'Archimède pour an certain temps,

afin de faire des expériences comparatives; surtout
sur le mode le plus avantageux de communiquer à

la vis la puissance de la machine à vapeur, Mais

l’incoutestable avantage qu’ansteamer de long cours
étabii avec la vis, possède sur ceux armés de roues,
consiste daus sa plus grande facilité à gouverner, et
À rester à ln cape dans le mauvais temps ; parceque
le courantétantrejeté en arrière du navire par la

vis, le bâtiment sera maintenw par l’action du gou-

verusil dans toutes les positions, et l’empêchera de

tomber daus l’entre-deux des lames (frough of the
sea.)

Unautre avantage non moine important de la vis,

c’est qu’unnavire auquel on l’applique, peut être en

même temps construit selon les meilleurs madèies|

des vaisseaux a voilure ; car dans un bean temps

la communication avec la vis peut être interceptée

en une miunte, et le navire fait alors usage de sa

voîlure, jusqu'à ce que le manvais tempsle force de

nouveau à recourir au combustible. Le poids de la

vis va! seulement un vingtième du poids des roues

et de l'appareil qui leur est propre ; et an lieu d'agir

comme un immense levier sur le pont, la vis est

placée immédiatement su dessus de la quille et sert

même de lest.
D’après ln simplicité et le peu de place qu’aceu-

pe le propulseur à vis, on peut en avoir à bord plu-

sieurs de rechange, en cas d’arcident.

Le gouveruement (anglais) vient de donner des

ordres pourla coustraction immédiate d’an steamer

de guerre avec le populseur à vis. Ce bâtiment aura

les mêmes dimensions et la même coupe qne le Po-

lyphème, qui vient de partir pour la Méditerranée.

On pourra ainsi comparer les deux systèmes,

—Onlit dans le Courier, journal de Londres:

“ Nous avons dit, il y a quelques jours, que le

but du voyage du roi Léopold en Angleterre avait

été d'eutamer avec le gouvernement une négnc'a-

tion ayant punr but d’affranchir 8.M. de l’obliga-

tion quell s'était imposée de démolir les forteresses

belyes du côté de la France. Naons avous ajouté

46 le roi Louis-Philippe avait conseillé auroi Léu-

po'd de faire cette démarche. Aujourd’hni nous

suvons annoncer à nos lecteurs que lord Palmer.

ston a formellement retnsé de consentir à une pa-

veille modification des clauses du traité couclu pour

cet objet, et que, pour le moment du moins, l’affaire

ost complètement abandonnée. ”

—L'amiral Stopfart est arrivé le 22 à Ports-

mouth, à bord du vaissean la Princesse Charlotte,

—Onlit dans les journaux de Londres: .

« Ce soir a cing heures, lord John Russell, troi-

sièmefils du feu et frère du présent duc de Bedford,

secrétaire d'état au département des colonies, a

évousé lady Françoise Anne Marie Elliot, deuxième

fille du comte et de la comtesse de Miuto. Le ré-

véreud Gilbert Elliot à officié en présence d’une

nombreuse et brillante compagnie. Le noble lord

et sa femmesont partis à six heures pour Bownill,

résidencedu duo de Buccleuch, près Selkick, où ils

doivent rester jusqu’à la mi-soût. Le comte et la

comtesse de Minto donnent un grand bal.” | .

—M. Thiers, dans son Histoire de la Révolution

angaise, assigne deux causes principales à la démo-

lition de l’encienne bastille: 1° Ia présence d’une

d'une forteresse qui pouvait inquiéter un seul quar.

tier de Paris, le faubourg St. Antoine; 2° la con-

centration sutour de cette ville d'une force armée

n’on évaluait à 20,000 hommes. ;

En bien ! à présent nous aurons quatorze bastilles

et 70.000 soldats autour de la capitale.

Bénétice net de deux révolutions pourle peuple

risien :—treize bastilles ot cinguante mille soldats

8
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deplie Pays, journal d'Auch, ajoute les détails
suivants aux faits qui se sont passée dane ootte ville

le dimanche 16 :

“ Le lendemain lundi, le gendarmerie a opéré
deux ou trois arrestations. Les plus étrange
bruits ont cironlé en ville, Il ne se fût agi de rien
moins que de désarmer uu bataillou qui ‘devait pas-
ser pour aller À Toulouse. Le maire, le préfet par
intérim et le général oat eu de fréquentes confé-
reuces ; des proclamations ont été atfichées et pu-
Lliées à son de trompe, un ariêté contre les attrou-
pements à été lu dans tous les quartiers ; où a or-
donné d'enlever des rues chats, charrettes, tombe-
reaux, tout ce qui en un mot pouvait servie à faire
des barricades ; deux pidces d’artillerie que la ville
possède ont été mines sous la sauve-garde de la gare
uison. On a vu des barils de poudre promenés sn-
lennellement de la poudiière à la mairie et de la
mairie à la caserue. Etle soir le génér. |, à la tête
de quelques cavaliers, à parcouru la ville dans tons
les sens, visité toutes les avenues ; des chasseurs et
des gendarmes à piedet à cheval garoissaient fort
avaut dans lu ouit la place de la mairie.
Au milieu de tout cela il y a où quelque chose de

rassurant, c'est le démarche qu’out faite les offi tiers
de In garde nationale, Es sont allés demauder que

| l’on contiât aux qu’ils commandent la tranquillité
de la ville. Comme la faute de Toulouse semble do.
voir se reproduire partout, les yffres des officiers
n’ont pus été immédiatement agréées. Le maire a
répondu que, s’il était besoin, il recourrait à eux.
Les choses en sunt li.
Quant à nous, vous n’avons qu’un seu! veeu A ax-

‘ primer: c’est qu’on fasse concourir la garde civique
au service de la ville. Sans grande peine alors on

* assurera la tranquillité publique. ””
—Rien ue prouve mieux que le fuit snivant com-

! bien nos populations voient avec peine la concen
tration des troupes à Toulouse. A Vio-Fezensac, le

j bataillon du 38e n’a pu trouver de chevaux pour
| transporter ses bagages, “ Voulez vous retourner à
Bayonne, disait-un de toutes paits, vous aurez che

| vaux, Voitures, condueteurs, tout se qu'il plaira,
{ mais si vous allez à Toulouse, nous ne voulons rien
vous donner.”
— Voici comment |’ Emancipation du 20 rend

| compte des troubles qui ont eu lieu dans l’Héraulr;
On écrit de Casteluaudary : Il est passé diman-

: che plusieurs compagnies du 2e léger, qui se ren
. daient à marches forcées aux environs de Toulouse.
* On assure que quatre soldats sout morts en route,
; et beaucoup sout avrivés malades sur des charrettes,
| par suite de la Fatigue.

De nouvelles troupes devaient passer ; mais on
prétend qu’elles ont reçu l’ordre de rétrograder pour
contenir la population de Pézéuas et Montpellier
Qui s’agite et qui ne veut pas bou plus être imposée
illégalement.

+ D'après les lettres d’Auch, écrites à l’Æmanci-
pation, l’autorité locale a jugé prudent de garder les

* troupes qui devaient partir pour l'oulouse, l'agita-
tion qui s’etait manifestée à Auch durant encore.”
— Onlit dans le Rhône, journal de Lyon:

|‘ La garnison de notre ville se trouve momenta-
* pément réduite à neufbataillons; mais elle sera in-

Cessainment reportée à duuze par l’arrivée d’un ba-
taillon qui vient de Grenoble, et d’un nuuveau ré-

| piment qu'ou ne désigne pas encure.”
; Nous apprenons, en effet, dit le Patriote des
Alpes, du 20, qu’un bataillon du Se léger, qui tient
Esrnison à Grenoble, part pour Lyou le 22 de ce
mois.

| —Onlit dans le Courrier du Gard (Nimes) du
20:

“ La mesure prise, dit-on, par le gouvernement
d'échelonner des troupes sur toute la ligne de Nimes

 

a Toulouse, a fait passer” par notre ville, le 17, un |
détachement du 192 de ligue, venant d'Aviznou.
Ce détachement, composé de 5 officiers et 89 sous-
officiers et voldats, est parti le leudewmain pour Mout-
pellier.

| Avant-hier sont arrivés de Marseille 211 hommes
du même régiment; ils ont pris hier la route de
Montpellier. Un détachement des chasseurs d’A-

| frique, venant d’Auch, et dirigé sur Hyères, est aus-
si passé dimanche.

Le bataillon de notre garnison, qui devait partir
pour Toulouse, à reçu contre ordre.”
—Le couseil municipal de Paris a protesté con-

tre les mesures fiscales de M, Humann.
—Onécrit de Perpignan, te 11 juillet:
“ Le conseil municipal s’est réuni extraordinaire-

ment le 9, et a délibéré à l'unanimité uue protesta-
tion énergique contre les mesures ordonnées par le
ministre des finances pour pressurer le pays.

Cette protestation sera adressée aux ministres et
au prefet.

Le conseil munivipal de Perpignan a été dans
cette circonstance l'organe et l'écho du pays. Son
exemple sera sans duute imité par les autres villes,
et le gouvernement apprendra qu’il est des barrières
que l'arbitraire et la suif de l’argeñt né puurrout
pas franchir.”

( Emancipation de Toulouse du 12.)

—Le 14 juillet, ceux des vieux patriotes de 89
qui out conservé l’habitude de fêter l’anniversaire
de lu prise de la Bastille, ont pu se donner un spec.
tacle assez curieux en allant voir l’activité qui rèpne
dans la construction des nouvelles bastilles destinées
à remplacer l’ancieune. Cela aura dû leur faire
faire de sages réflexionssur la vanité des choses ré-
volutionnaires. ( Gazette de Metz.)

——Le Sémaphore de Marseille, dans unelettre de
Livourne, nous apprend que le maison Brech ierui
et Thaddeu, de cette place,a fait failiite le 13, et que
son passif est d’environ 400,000 fr, La Gazette de

Cologne parle d’unefuillite Lien autrement considé-
rable, qui viendrait de jeter la perturbation sur In
place de Nuremberg. Le chilfre wen serait pas
moindre que deux millious et demi de florins où six
millions de france,

—Lagarnison révoltée d’Alhucemas ( Afrique es-
paguole) « été ameuée le 14 à Malaga, sur des garde.
côtes et un brick de guerre espagnol. Ou ignore
commentle capituine-général e’y est pris pour par-
veuir à s’emparer d'elle. Après quatre jours de
quarantaine, l'instruction va commencer contre eux.
, La faillite de la maison Geymuller furme tou-
jours à Viennele sujet des conversations dans les
salons de nutre capitale. Commeilest positif que
le déticit de cette muison remonte à l'année 1839, le
chef est en ce momentl'objet des critiques les plus
sévères. Un fait circuler des listes contenant lxs
noms des personnes qui avaient confié des summes
plus ou moins considerables & cette maison. L'im-
pératrice-mère y figure. On ditaussi que plusleurs
princes de la famille impériale sout portés au
passif.
Les lettres de change de la maison Geymaller, sc.

ceptées par la Banque, s'élèvent à 4 ou 500 mille
florins. Tout le commerce est indigaé. L'aristo-
cratie se défie des bauquiers et leur forme ses oof
fres. Cette fa:ilite à entrainé la ruine de six autres
maisons de second et de troisièmeordre.

(Gazette de la Haute.Allemagne) 

 
\ mulucre de Pologne.

 

JEUDI, 26 AOÛT 1841.

UNION DOUANIEBRE DE LA FRANCE ET DE LA BELGI-
QUE

Le Mémorialde la Sambre, du 17 juillet, contient
la note suivante :
“ Voici nae nouvelle d’une extrême importance

pour la Belgique ; nous la garantissons dans tous
ces détails.

Peudant le dernier séjour du roi Léopold à Paris,
le ministère lui a fuit ls proposition formelle de con-
clure un traité de commerce entre la Frauce et la
Belgique, aux couditious suivantes :

1° Suppression des lignes de douanes entre la
France et la Belgique, et par conséquent libre oir-
culation entre les deux pays, de tous les produits
quelconques mavnfacturés et autres ;

2° Traustert de la ligne de douanes franbrise à
la frontière de Hollande et d'Allemagne;

3° L'administration de cette ligne, avec la nomi-
nation et lu révocation du personnel, laissées exulu-
sivement à la France, qui veut par là s'assurer que
ses interêts ne seront pas lésés :

“ 4° Remixe à la Belgique de tout le montant net
des druits perçus à ves fronrières, avec addition d’un
quart ; de telle surte que si tata) g'élevait comme
aujourd'hui à 8 millions de francs, lu trésor beige
recevrait de ce chef 10 millions.

* Telles sont les principales bases du traité offert
à la Belgique par lu France, Ou ne saurait discon-
venir qu'elles ne svient singulièrement favorables à
aotre commerceet à notre industrie. Le ministère
‘rançais assure qu'il est certain de les faire saucti-
auner par lu législature.

“ A ces ouvertures faites au roi Léopold pen-
lant sou dernier séjour à Paris, ainsi que nousl’a-
vons dit plus haut, ce prince a répondu qu’il rédé-
chirait, Ous’attendaità Paris à ce que le minis-
tère belge s'empresserait d'entrer eu négociation
pour donuer suite à ce projet.”

POLOGNE.
— Hier, d’après la Gazette de Dusseldorf, nous

avons aunoncé que l’empereur Nicolas avait l’inten-
tion de réorganirer les deux chambres polonaises,

supprimées par un ukase impérial du 25 février 1832,
+t de rendre aux Pulouais leurs armoiries nationales.
Peut-être cette nouvelle n’est-elle pas au foud ausst
invraisemblable qu’elle doit le paraître. Le czar,
au mépris des traités les plus solennels, a déclaré le
royaume de Polugne province russe, prétendant que
les Polonais avaieut eux-mêmes détruit par la ré-
volte de 1831 tous leurs droits à une existeuce na-
vonale distincte de celle de la Russie.

L'argument ne soutient pas le plus léger examen,
mais il avait une valeur toute spéciale aux yeux de
l’empereur ; c'était de prouver qu’en dépit des trai-
tés et des protestations de la France, et même de
l’Angleterre, l'autucrate disposait selon sa volonté
souveraine des populations qu'il est appelé à gouver-
ner. Ce but étaut atteint, au grand préjudice de
notre considération en Europe, le czar en poursuit
maintenant uo autre que nous avons eu svin d'indi-
quer à l’attention de la Frauce.

D'abord l'empereur veut faire un emprunt de 80
ou 100 millions à la charge de la Pologue, et pour
cela il est iudispensable qu’il y ait au moins uu si-

Main voici qui est beaucoup
plus grave: dans le cas d’un démembrement de la
Turquie, la part de la Russie, celle de l’Angleterre
et celle de l’Autriche sout lnites à l'avance; il s’a-
girait donc de trouver une indemnité pour la Prusse.
Lui donner ce qui reste de Ia Saxe est chose conve.
nue, mais ce n'est point assez ; on penserait done a
ressusciter le grand-duché de Varsovie, qui pourrait

être attribué au roi Guillaume | V ; car tous les gou-
vernements, celui de France excepté. se préparent

| aux grands événements qui peuventse faire attendre
| dix ans encore, mais qui peuvent éclater demain,

( Siècle.)
   —

QUEBEC:

JEUDI, 26 AOÛT, 1841.
—— —

Ti n’a pas été reçu aujourd’hui de journaux des
Etats-Unis, non plus que du Haut-Canatta. Ceux
d’Halitax du i8, arrivés ce matin, ne contiennent
rien d'important. .
Le général commandant en chef dans les provin-

ces du golfe était en tournée d'inspection & Mada.
waska.
Le Sydenham n'est arrivé encore aujourd’hui

que vers une heure de l'après-midi. Ces retards
sont causés, à ce qu’il paraît, par la brume et la fu-
mée qui couvrent le la Saint-Pierre et le fleuve.
Les jouruaux de Montréal d'hier ne contiennent
tien d'intéressant.

————————

Voità plus d’un mois que nous avons À peine en
ici quelques gouttes de pfui-. Les campagnes sont
brûlées, les pnits, les étangs et les ruisseaux dessé-
chés, et les animaux, commela terre, souffrent de
la sécheresse. Le fleuve même s’en est ressenti :
les eaux sont si basses, dit-on, dans le lac Snint-
Pierre que depuis une semaine trois des bateaux à
vapeur s’y sont échoués. Cependant, quoique la
chaleur suit excessive le jour, les nuits sont très-
fraîches. La semaine dernière, à la suite d’une
chaleur qui fit mooter le thermomètre au-dessus de
90 dégrés, à l’ombre, il gelu, dit-on, la nuit dans les
camyagues d’alentour.

Depuis quelque temps l’atmosphère est chargée
de fumée et de vapeurs qui, se condensant la nuit,
forment le matin une brume épaisse, et l’on parle
de feux considérables en divers endroits. Les seul
détails authentiques que noue ayous reçus à ce su-
jet sout contenus daus la lettre suivante :

“* Sainte-Anne de la Pérade,
23 août 1841.

“Le feu fait de grands ravages depuis une dixaine
de jours dans nos environs, Il a détruit quelques
bois d’une grande valeur. Un individu qui avait a- |
cheté une grande terre & bois hiver deruier, et sur
laquelle on estime qu’il aurait fait 400 cordes de
bois, l’a perdu, C’est une grande perte pourlui.
Undit qu'il a brûlé des maisons à la rivière la Vay-
ette, dans la partie de derrière de la parvisse.

“ Nous avons eu de fortes gelées

|

Plusieurs
champs de blé sarravin ont gelé; auvsi des patates.

* Les récoltes souffrent du manque da pluie, quoi-
qu’elles aient été jusqu'à présent beaucoup plus
abondantes que l'année dernière. Le foin eut en
graude quantité, et a été serré en bon état.”

———————

LEGISLATURE DU CANADA.— PRINCIPALES
DELIBERATIONS.

“ Kingston, samedi matin, 21 soût.
* canssossouse M. le secrétaire HARRISON à fait ré-

soudre A la chambre qu'elle se furmerait en comité
mardi 24, pour délibérer sur le message d'hier. La
grande ligne de communications par le Saint-Lau-
tent paraît être, pour beaucoup de membres, Une | pattie favorite du message.

de Quebec.
“ La chambre a été ecoupée jusqu'à 8 heures,

bier soir, À discuter sur des telles. Le bill des
élections est le premier ordre du jour. Si le gou-
verneur entend sérieusement tâvher de faire passer
toutes les mesures du gouvernement, la session ne
fait que de commencer.”

 KinGsroN, samedi soir, 81 août.
“ Je vous envoie le Chrdnicle de ce soir, qui con-

tient le message du gouverneur, délivré hier à l'as-
semblée. Nous somnies ici dans le tourbillon des
prêteurs d'argent et des agioteurs do Londres. Oa
serait étonné en Aogleterte si le gouvernement pro-
possit de dépenser cingdarte millions par année, en !
travaux publics, en vffraut le revenu de l’état pour |
garantie des sommes à eaiprunter : voilà cependant
qu'on nous invite à dépenser annuellemennt, pen-
ant cinq années, une aomme égale à tout le revenu

du Canads, dont il est disposé d’une mauière per- ;
mauente, à l'exception de quelque vingt à trente
mille livres, par acte du parlement britannique.
“ Siles plane du gouverneur sont adoptés, nous

serous plus grevés de taxes, eu égard à nos moyens,
que nele sont les habitents de la Grande-Bretagne
et de l'Érlande, aveu celte différeuce que le produit
des taxes, au lieu d'être dépensé parmi nous, vera
envoyé aux prêteurs d'argent et aux agioteurs an-
glais. Il nous faudra diminuer notre consommation
de marchandises nuglaises d'une somme égale au
Montant de cvs intérêts, parce que nos moyens de
payer ces marchandises seront, pour le moins, dimi-
nués d'autant. Et quelle assurance avous-nous
qu'un gouvernement et des fonctionnaires publics,
soustraits par acte du parlemeutbritannique à tout
contrôle de ls part de la colonie, emploieront l’ar-
geut fidèlement et pour effectuer les objets propu-
sés ? N’avous-nous pas eu des exemples suffisants
du contraire lursque le contrôle était plus grand
qu’il n’est à présent. L'illusion est inexcusable
maintenant que nous avons sous les yeux l'histuire
du passé, tant ici que dans les Etats vpisins, dont
plusieurs se sont endettés à tel point qu'ils ont per-
du leur crédit et que leurs ouvrages publics restent
improductifs et s’en vont en ruine.

* Des améliorations bien conçues et proportion-
nées à nos moyeus présents sont les seules améliu-
rations sûres, en commençant par celles qui sout les
plus nécessaires et qui paraissent devoir être les plus
productives, et en les augmentant à mesure que nos
moyens augmenterunt. Avec de l’économie daus
les dépenses publiques, et un coutrôle constitution.
nel de la part du peuple sur ces dépenses, notre re-
veut avec des emprunts proportionnés vous sa ga-
rautie suffirait aux développements les plus pressés
de nos facilités naturelles de communication com-
merciale. Ce n'est, à bien dire, que sur une telle
Lase que nous pouvons offrir aucune garantie réelle
aux capitalistes européens. Des dettes et des taxes
onéreuses, imposées au pays sans le consentement
d’uve véritable représentation du pays, v’ont pas lu
sanction d'une obligation morale, et puurront, tôt ou
tard, n’ê-re pas considérées comme obligatoires,
alurs sustout qu’on sentira que le puids en sera au-
dessus des moyens des contribuables,

“ Ou dit que le comité des banques et du cours
des monnaies a pris à l’avanimité la décision de ne
point procéder ultérieurement eur le projet de
banque d’émission ; mais l'organe du gouvernement
dans l'assemblée présentera probablement unbill en
rapport avec le message d'hier. Ondit aussi que le
comité est convenu de recommanderle revouvelle-
meut des chartes des banques pour uu temps limité,
sous certaines restrictions additionnelles, bornant
leur circulation au montaut de leur capital versé, et
leur interdisant d’émettre des billets au-dessous de
Quatre piastres.

Vous verrez par le Chronicle que le comité du
couseil lérislatif auquel avait été renvoyé le message
de l’assemblée, concernantles preuves à l'appui du
Lill des élections coutestées du Bas-Canada, a fait
rapport que ces preuves étaient insuffisantes. Les
électeurs de six des comtés les plus populeux de la
province, où l’on affirme que les merabres siégeants
ont été déclarés élus parsuite des violences ouvertes,
et, duns quelques cas, de meurtres, serout ainsi pri-
vés de tuut redressement, et le pays le sera du choix
libre du peu de représentants qui lui ont été nesi-
gnés, Il est possible, toutefvis, que le conseil ne
soit pas de l'avis du comité. Quoi qu’il en soit, il
est à présumer que la question sera reprive dans
l’assemtilée.
‘ Nous sommes un peu désappointés de n'avoir

pas encore eu de nouvelles de l’arrivée du paque-
bot à vapeur du 4 août, ni du résultat du procès de
M’LEop, qui devait, dit-on, se faire a Utica le 19 du
courant,

* Les solliciteurs continuentd’sffluer ici de toutes
les parties de la province, pour avuir quelque chose
du gouvernement et de la législature s'ils le peuvent.

M. le colonel DeSaLaBerry et M. DELISLE sout
partis pour le Bas-Cauada; lenr absence ne sera que
temporaire.”

* KINGSTON, mardi matin, 24 août 1841,
“ L'assewblée, daus la séance d'hier, à été vcen-

pée pur la routine ordinaire de recevuir et de ren-
voyer des pétitions, de recevoir des rapports de cu-
mités, d'entendre des motions, des avis de motions,
et des discussions prolongées sur toutes choses et
sur chaque chose. La question de concours au rap-
port du comité géuéral accordant Æ 1000 par an au
présideut de la chambre, a donné lieu à de longs
débats sur le salaire da président du conseil législa-
tit, sur les pensions des officiers retirés des quatre

chambres du Haut et du Bas-Canada, et sur le mode
de procéder. Le vate du comité genéral, de £1000

au président de l’assemblée a été À la fin adopté par
par 41 voix contre 19, sous la condition quele pré-

sident ne remplirait en même temps aucune autre
place lucrative. C'était la condition imposée dans
l’acte du Bas-Canada.
« Le bill des élections à été presque tout discuté

vendredi; celui de l’enrégistrement des électears a
été remis hier, et l’on n procédé sur une variété de
bills d'intérêt local. li y à en tout une quarantaine
de bilis passés par l'assemblée, après qu'elle à été
rès de deux mois et demi en session. Dix de ces

bills ont été adoptés par le conseil. Il y a une
querautaine d'autres bills parmi les ordres du jour,
et il en vient d'autres.
“ M. BLACK a proposé de renvoyer de nouveau le

bill de l'inspection du Lois à un comité apécial, pour
la mettre à l’uption des parties conformément aux
résolutions adoptées il v a quelques semaines. Ce
renvui a été réfusé par Z4 voix contre 22, etla clause
d'option sera proposée en comité géuéral avec plu-
sieurs autres amendements,

* Le comité dubill des écoles procède aveo le
bill. La pétition de Mgr l’évêque de QuEarc et de
Mgr de SybinE, et celle de l'évêque de KrmosTon
et du grand-vicaire de l’évêque de MONTREAL, con-
tre le bill, ont été présentées et seront propablement
renvoyées au comité. Ces pétitions expriment
sans doute les opinions de presque toute la popula-
tion catholique du Canada, qui forme certainement  ane majorité de la population totals. 

au MR IN e

[Tome 79.

Les pouvoirs du suriotendant, révocable à la vo-
lontédu gouverneyr,sout considérés comme ouvrant
la porte à une inlervention dangereuse dans l’édu-
cation des enfants de pareutu cathuliques. Lee re-
venue des biens des jésuites aont aussi réclaniée
comme ayant été donnés, d’après les intentions des
donateurs, uviquemeut pour l'instruction des sau.
vages et pour éducation religieuso de la jeunesse
catholique du pays.

* Il oo: à regretter que lo bill ait été dremé de
manière à exciter den oraintes À l'égard de la reli-

| gion ; craiutes que n'avaient pas fait naître les aotes
du Bas-Canada relatifs aux écoles, d’une date pos-
térieure à 1882, et oas écoles étaient fréquentées
par des enfants de toutes les commucious religl-
euses,

“ Le conseil législatif a encore pourvu à ce que
les voitures d'hiver soient attelés d’un côté du front
de mauière à faire marcher le cheval Lors de la ligne
de traction.

“ La question de concours an rapport du comité
du conseil eur le bill des élections contestées du
Bas-Canada a été readise à demain. En acteudant
Passombléy a chargé un comité de chercher dans. las.
Jourvaux du counsel) cp qui a été (ait sur ve willy
ainsi il y aura probablement ais explosion.

“ Oa dit que le provès de MuLeod est remis aa
29 du courant.”

—————————

L'EVEQUE DK Raton lisona dane une
correspondance du Tablet, joulnal de Londres, Ja-
tée de Rume, 4 juillet:
“ Mgr. Bourget, évêque de Montréal, est ici de-

puis quelques jours, Ii doit emmener aveclui quel-
ques missionnaires français, mc il ae proposede
visiter 1’ Angleterre avant do mtodrner daus som
diocèse. "”

———————

Le PRESIORNt.—Ovlit dans l4 Progressif cau-
chois qui paraît à Fécamp : !

“ Le8 avril, par 25° degrd de longitude ot 46° de
latitude, le capitaine Masnan a trduvé et pris À son
bord un trongon de mât de hune d'environ cinq
mètres de longueur, dont la forme, la peinture de

couleur noire et la grosseur annoscent que ces dé.
Lris vroviennent d’un grand navire À vapeur. A
environ quatre mètres et demi de la caine, il y a un
petit épaulement pour recevoir un simple capeluge;
il n'y a point de clans ni de rouets de poulies placés ;
seulement on voit dans la caisse un trou aveo des
enguujures pour recevoir la guinderesse, ct un autre
trou carré pour placer la clé; il y avait encore sur
ce mât un blin où choque en fer dunt leu pièces vont
tenues ensemble par de forts rivets rounds et des
soudures.

Oupeut présumer, par le poids et la forme de
cette pièce, comme celle du trouçnn du mât de
huue, et par l'époque et le lieu où elles ont êté
trouvées, qu'elles ont appartenu au steamer Présie
ent.
—Onécrit de Wesel, le 16 juillet, à la Gazette

de Dusseldorf:
“ Nous venons d'apprendre de Drammen, en

Norwége, que les débris d'un grand vaisseau onu
fragé ont été vus à la côte. Oncroit que ces débris
sout du Président. On uit que presque tous les
vaisseaux qui dut faït naufrage entre l’Amérique et
l'Augleterre arrivent à la côte de Norwége; probs.
Llentent la glace s’est dissoute maintenant das Is
wer du Nord.”

ee

Pour la Gazette de Québec.) .
M. I'éditenr,—Eu conformité & 'ordonnance des

municipalités, l’élection des conseillers et autres
officiers de la paroisse de Saint-André, dans le dis-
trict de Kamonraska, a ex lien ce matin, à la aalle

publique de Saint-André, présidée par Edouard Mi-

chaud, écuyer, notaire public, et le tout s'ôst passé

avec cette harmonie et cette résignation qui carno-
térisent le peuple canadien, et qui devraient lui mé.
riter un meilleur sort que celui qu’on lui prépare ;

le meilleur ordre à ét maintenu, sans qu'il ac été

besoin de l’interventivnde l'officier rapporteur, pour

soutenir le peuple, comme il à été préen par "ore

donuance enquestion, Les voix ont été unanimes,
etles messieurs suivants ont été choisis : Pierre

C. Marquis père, et Alexandre Fraser, notaire pu-

blie, écuyers, ont été élux conseillers ; Hypolite Sie

tois, écuyer, et messieurs Flavien Lapainie ot Pire

te Hilari Michaud, cutiseurs ; Pietre Canan Mare

quis fils, écuyer, collecteur ; M. Michel Marquis,

greffier ; M. Narcisse Sirnis, marchand, inspecteur

des grands chemins ; et M. Benjimin Sirois, come
missaire des pauvres, Si les choses ne changent

puint de face, je crains que ce dernier ue puissepus

suffire à remplir cette pénible tâche, car du tenia

que nous y allons, je crains qu'il ne voit bisutde

obligé d'être le commissaire de toute la parnisse,

Mais, enfin, nous verrons, et en attendaut, QUE Dtuv

NOUS SOIT EN AIDR,
J. B. Ne

 

 Saint-André, 23 août 1841,
———————————————

 

~—NN. 88S. les éviques de Québec et da Sidywe
vienuent aussi de réclamer contre les dispomtions’
du projet de loi sur l’instruction primaire, Espérons
que ces hautes manifestations auront un beureux
effet!
—Nous venons de recevoir, heureusement axes

3 temps pour ce numéro-ci, une copiede ’énergique
réclamation à laquelle nous faisions allusion dans les
lignes précédentes. C'est un nouveau document
qu'il importe d'enrégistrer. La parole qui part de
si haut doit être entendue de tout le monde. La
volet:

A L'HUNORABLE CHAMBRE D'ASSEMBLES DK LA PRO
VINCE DU CANADA.

Nous les soussigués, Evêgue catholique de Qué.
bec et Evêque de Sidyme, Cosdjuteur du dit tévée
que catholique de Quéveod, prenons la liberté de
représenter respectueusement à votre Hovorable
Chambre :
Que nous n'avons pu nous défendre d'éprourer

un vif sentiment de douleur, en examinant certaines’
dispositions d’uv projet de lui qui a été proposé rés
cemment à l’avsentiment de votre honorable chams
bre, lequel projet de loi à pourtitre, “ Bill pour
* abruger certains actes y mentionnés et pourvuir à
*l'établissement et au maintien des écoles élémens
“ taires en cétte province,”

Querien ne saurait noue être plus agréable qua
de voir les bienfaits d’une éduration saine etlibérale
se répandre dans toutes les parties de la province 2
mais que le projet de loi proposé ne noussemble pas
de nature à atteindre ce but d’une manière équis
table envers les sujets catholiques de S. M. eu cette
province.

Qu'en effet le pouvoir immense donné par le pros
jet de loi au surintendant général des Écoles, la lie
Lerté laissée anx examinatears par lui choisis dana
chaque district municipal, de régler arbitrairement
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les cours d'étude et indiquer les livres que l’on em-
ploiera dans les écoles élémentaires de tel district ;
d'établir des régles générales pour le régie des dites
écoles ; de choivir les instituteurs de telles écoles ;
d'entendre, régler et décider tout différend qui
pourra s'élever relativement aux diteu écoles, etc.
dunnentlieu de craiudre que ces Évoles ne aient
conduites dans des vues qui seraient loin d'être en
barmonie avec les opinions raligieuses dus parents
des enfants qui duivent y recevoir l'éducation,
Que ce résultat est d’antant plue à appréhender

que le projet, d'acte en question laisse À peine une
ombre d'influence aur la régia des écoles au clergé
de la grande majorité des habitants du pays; qu'au
contraire on semble vouloir l'exclure de toute par-
ticipation à une œuvre que l'on doit d'autant plus
regarder comme de son ressort, qu'il est reconnu
que l'éducation ne saurait être profitable à la so-
ciété, si elle n’est banée sur la religion.
Pour cette raison et bieu d'autres qui, sans dante,

N’échapperont pus à lu pénétration de votre hono-
rable chambre, nous osons former l’espoir que
Joreqn'elle adopters une loi pour l'enconragement
de l'éducation en cette pravince, elle veitiera avec|
attention i ce qu'il Wy soit rien statué qui puisse |
préjudicier en aucune mimniére sux intéréis des dits |
sujets catholiques de 8, M. . ,

C’est aussi avec l’espoir qu'une loi en faveur de
l'éducation, si elle à lieu, sera basée sur des prin.
cipes de justice que nous prenons la liberté de rap.
peler À votre honorable chambre, que les biens du|
ci-devant ordre des Jésuites, suivant l'intention des !
dovateurs, furent destinés à soutenir les missions |
catholiques du Canada, et à répandre dans le pays
noe éducation catholique, et que s’ils étuieut om-
ployés eu conformité aux disprsitions dn projet de
loi dont il s’agit, les vues bienfaisantes des dits du-
nateurs ne seraient pas remplies.

Nous terminons notre humble représentation en
priant votre honoruble chambre de croire que nous
nefaisons notre présente démarche que pour remplir
un devoir de conscievce envers le clergé et le peuple
catholigne du diocèæ de Québec, dont les veux
pourront être plus explicitement expcimés si on le
juge nécessaire.

Et nous ne cesserons de prier, &e.
Québce, le :7 +oût 1541.

(Signé) + Jos. Ev. DE QUEBEC,
+ P. F. tv. vis SIDTHE, Coan DE L'Ev. DE QUEBEC.

Voilà donc que Pépiscopat canadien tout entier,
waus lu moindre diwideace de vues, à fait entrudre
sa noble protestation devant le pays. Ou doit en
tenir compte; et cela d’antant plus que ce n’est pas
au nom d’un individu que la vérité et la justice ré-
clament leurs droits par cet organe, wais au pom
d’un corps légalement établi, canoniquement cons
titué; en un mo', cest au nom d’une Eglise qui
8 svs tÎtres, ses garanties, son passé, son avenir, et
Qui doit par conséquent protéger son existence.
Deplus, ce n’est pas seulement un sursis, une tem-
porisation qui doit suivre de pareilles représenta-

tions; c’est une modification réelle, c’est un retour
franc et complet à des principes équitables, à une
législation généreuse, impartiale,

(Mélanges Religieux.)
 

L'ADMINISTRATION JUGR'E PAR SES PAIRS.—Nous
avons toujours jugé l’entreprise de Padministration-
Thomson, de se moutrer libérale dans le Haut et to-
ry dans le Bas Canada,des plus difficiles à exécuter,
parce qu’elle devait nécessairement l’ameueren vol.
lision tôt ou tard avec ses amis mêmes. Une poli.
tique aussi impudemment malhonuête, il faut Iu.
Youer, mérite bien ce résultat, dent nous devons
nousréjouir, parce qu’il ne peut tourner qu’au pro-
fit de la Lonne cause. Nos prévisious sur ce sujet
nous ont done empdchés d'être surpris de voir 1»
Herald, qui s’est tant réjoui des fraudes et descrimes
mêmes de l'administration, parce que, disait-il, tout
cela se fesait dans l’intérêt de son parti, se déchaîner

contre cet objet de ses affections, au sujet du rap-
port de MM. Coffin et Fullam, commissaires pour
s’enquérir de l’émente qui suivit Pélection de To
ronto. Il devait en être ainsi. parce que, vi l’admi-

pistration est réformiste à Turonto et tory à Mon-
tréal, le Herald, lui, est tery et À Montréal et à To-
ronto. Or l’administration, dans le cas de l'émeute
de Toronto, voulait se montrer réformiste, et pour
cela elle n'a cru pouvoir mieux faire que de nommer
pour commissaires un de sev attachés et an employé
publie, qui ont décidé l’affaire selon le cœurde l’ad-
miniatration. De là la colère du Herald, qui dit à
l'administration ses vérités. oo

11 accuse de partialité le rapport des commissai-
res, uu desquels, dit-il, “si la renommée dit vrai,
“ était activement engagé dans ane élection À la

* quelle assistaient de gros corps d'hommes de Glen-
“ garry et des environs, qu’on disait être là pourse
‘ battre, œil était nécessaire, pour le canditat du
“ gouvernement. ll n’est pas peu étrange que | 0

“ meute de Toronto ait été choisie seule pour être
“ soumise À une commission d'enquête, peudant que
“ nous avons été témoius d’une autre, sérieuse et

“ fatale, à moins de quatre milles de cette ville,
‘ dont l'exécutif n’a pas pris la plus petite connais-
“ sance, au moins que nous sachions. Nous ue pou-

“ vons expliquer autrementcette circonstance qu'en
“ disant que cette enquête spéciale a été vrdouuée
“ parce que les personnes dont où se plaiguait à lo-
‘ ronto avaient été oppusées aux candidats aoute-
“ ous par l’influence du gouvernement, et qu’il pou-
“ vait être convenable de les exposer à la haine pu-
“ blique, Si on trouvait nécessaire d'établir une
‘ enquête au sujet des meurtres commis à quelque
“ élection, une semblable enquête aurait dû être
* établie à l’égard de toutes les autres auxquelles
“ ont eu lieu de semblables SCÈNEScreuses vo00000

Nous ferons coutr-ster fortement avec ele”

(la conduite des autorités municipales de Toronto
pour prévenir l’émeute), l'abseuce totale de toute
mesure de précaution quelconque pour préveuir l’é-
meute À Saint-Laureot, et nous dirons que, pendant
qu’une force de pulice considérable de laville ve-
mait d’être envoyée à un pic-vic de tempérance, où
sa présence n’était ni demandée oi nécesgaire, pus
un seul homme de police, de la ville on de la cam-
pagne, ne fut envoyé à St. Laurent, le matin qui
suivit l’élection du comté, quoiqu'il fût aussi connu
qu’on connaît la présence du soleil dansle firma-
ment, que des centaines d'hommes partaient de la
ville dans le Lot avoué de tenir en crainte les Cana-
diens et de venger la défaite éprouvée à l’émeute du
jourprécédeut. Et pourtant nous trouvons que ce
rapport contient des accusations accalluntes contre

arme à deux tranchante, qui blesse à droite ‘at à
gauche, En préconissnt alors l'injustice, 11 ssnc-
tionnait d'avance celle dont son parti pouvait être
l'objet, Mais, oil à mauvaise grâce de se plaindre,
ses ascusations n’en sont pns moins fondées ot ac-
oabisates pour le pouvoir, Lorsque c'est Ja presse
libérale et aurtont la presse française qui se pluint,

: On peut crier au républicauinme et aux préjugés va-
tionaux, et on l'a fait souvent avec effot ; mais au-
jourd'hui que c’est va jourual tory ot ami du pou-
voir qui signale l’odieuse partislité du pouvoir,
oorement repoussera-(-08 6eatlaques ? Pour vous,
sous ne doutons pas que, si l’on fessit un choix
dans tout ce qu’a publié jusqu'à ce juur la presse
amie de M. Thomuou, pour pséconiser vou ndiminis-
tration on pour l’attaquer, on ne trouvit de quoi
l'arcablar à jamais de deshonneur. Elle n été jugée
et condamnés par ceux qui devaient la anutenir ;
elle u été jugéo et condamnés par ceux mêmes qui
voulaient la soutenir, (Aurore des Canadas.)

COLLEGE DE L’ ASSOMPTION. —
Les examens du colléze de l’Assomptiou ont en

lieu taereredi et jeudi, le 28 et le 29 de juillet der- |
ter, en présence d’un grand concours do personnes
qu'y avait attirées l'intérêt que les exercives publics
de cette maison ne manquent jamais de donner tous
les ans À on nombreux anditoire.
Comme & Pordinaire, los élèves du collége de l’As-

somplion ont répondu, aux diverses questions des
interrogateurs, avec cette facilité et cette clarté qui

fait preuve à la fois d’une diligence et d’une appli-
cation soutenue tant de leur part que de celle des
professeurs de classe et qui fait grandemert honneur
SUX unk comme aux autres, Ils ont anssi représen.
té plusieurs pièces dramatiqnes dont Vexéeution a
donué i tout le monde noe dale satisfaction,

Onpeut dire que le digne directeur du collége de
l’As-omption y obtient un succès égal au zèle qu’il
a pour cette fin,

Comme l’an dernier, madame veuve De St. Ours
à fournie montant des prix qui furent distribnés
aux élèves les plus heureux, en fait de succès,
par Messire Vian, grand-vicaire et chanoine du dio-
cèse. .
C tte Dame charitable ot amie de l’éducation pa-

raît s'être chargée du département des lauriers
qu'elle prend plaisir de taire distribuer au mérite
d'aue manière généreuse et riche, Elle alimente
ainsi, et avive chaque année, chez les élèves, une
ambition louable et digne, à l’exemple imposant du
vénérable curé de la parvisse qui consage tous ses

revenus au soutien des pauvres et do collége de
l’Assomption, dont il héberge et peusionne chez lui
le directeur et les maîtres, et fait de sa propre ma-
son un séminaire en faveur de cette institution flu-
rissante,

L'on sait que d’après nn plan jusqu'alors incon-
nu dans notre pays, les élèves du collége de l’As-
sOMpLion, qui en tout autre temps sont sous la sur.
veillance immédiate des maîtres de l’établissement,

pendant tous les exercices des jours de classe, des
Jours de congé, de lête et de dimanche, niusi que
pendant le sommeil, ont cependant le privilège de
prendre ou dehois de la maison, leurs repas“ à des

heures réglées, ayant pour cette fin une demi-heure
de temps disponible, (trois fois par jour) après le-
quel ils doivent retourner au collége, où d’ailleurs
ils sont en tout assujettis à un réglement et à un
cours d’enseignement, et d'étude à peu de chose
près semblables a ceux qui suut suivis dans les autres
colléges de la province, (Idem. )

  

Bureau de l'agent en chef de S. M. pour les Emigrés
dans le Canada.

Quélec, 21 août 1S41.
Nombre d’émigrants arrivés duns ce psu pendant la

senmine fuissant le 21 courant:
D'Anigleteres.……………..….0000e0e<eou0onee. 115
DIdande. oevvniininiviiiiniennninne aeons 218
1d'Ecasse... *vasescecsseevscncaccce 142
Des ports d’en bus...…….…......1.erescnscess 0

 

475
Arrivés précédemment...….….….….…..........2187

21662
A la même époque l’année dernière........ 20236
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À. C. BUCHANAN,
Agent en chel
 

DE'CES.

A St-Charles (Rivière Chamb v). le 5 du courant, le
docteur françois Chirou Duvert, âgé de 51 ans, 6 mois et
5 jours, après une loogue et douloureuse maladie,

A St Laurent, le 17 du courant, à "ize de 56 ans, M.
Jew Baptiste Laurent dit Lortie, merchand de cuir à
Montreal, après vie maladie de deux ans,

VENTES PAR LE SHERIFF,
——ro—

Avis PUBLIC est par le présent donné, que les
terres et héritages sous mentionnés ont Été saisis, et seront
vendus aux temps e: lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des réclamations sur 1ceax.
“ont parle present requises de les faire contaibre soivant ia
lur; toutes oupositions aûæ d'annuller, afin de distraire,
ou efin de charge, excepté dans les cas de Venditioni Ev-
Poros, dans lesquels cas la loi ne permet pas terdes vpposi-
trous, sent requises d'être filées au buresu du shériff nvant
les quinze jours qui précéderont timmédiarement le jour de
vente; les oppasinions afin de conserver peuvent ctrefilées
en aucun temps dans les deux jours après 1e retour de l’ur-
dre, (wnt).

DISTRICT DE QUEBEC.

Joseph Létourneat c-vire Etienne Thibodeau et Urbain
Boucher — Une verre située ch la paroisse Ste- + arie, en
Ja concession St-Luc. étant le n. 3, de la sesgneurie Si. 

 le maire et la corpurativn de Torunto pour négli-
gence de devuir, et nous demandons par qui elles
sont portées ? par deux commissaires nommés par
lord Sydenbam, l'an desquels est commissaire de
police pour le district de Montréal, et l’autre, le
Monsieur qui à conduit (managed), comme l'ou dit,
Pélection du Dr. McCulloch à New-Glasgow. Ces
deux commissaires ne peuveut accuser les autorités
de Toronto sans se condamner eux-mêmes virtuel-
lement,et la seule différence que nous voyons dans
cette affaire, c'est qu’à Toronto la commission était
contre les candidats malhenreux qui étaient opposés
à l’exécutif, pendant que les commissions d'enquête
dansles élections de St-Laurent et de New Glasgow
aurait été contreles candidats heureux qui seu.

ent l'exécutif.” 2,
ven presse libérale du Bas-Canada n'a rien dit de
plus fort contre la criante partialité du pouvoir

dans In conduite de uos élections que ce quedit ici
le Herald, qui pourtant alora élevaitl’administres
ton jusqu'aux nues pour cette partialité même, |
n'avaitpas fait réflexion que l’injustioe est uve

NaZtilRS

Etienne, d'environtrois arpents de front sur 30 de profon-
deur, avec une grange. A la porte de l’église dé la due
paroisse, le 7 seprembre, à 10 heures

André Bourassa contre Jean Bte. Peitier.—Une terre
side en Ja paroisse Sre- Marie, village Si-Henry, n. 40,
d'environ 4 arpents et demi de front sur 30 de protondeur.
A la porte de l'église de la dite paroisse, le 14 septembre,
à 10 heures,

Thomas Fraser et autres contre Thomas Samsun et son
épouse —Un emplacement situé en La parorsse de Sr-Joseph
de ln Puinte-Lévy, 1ére concessi n, contenant 108 preds
de front sor 9 arpents de profondeur. avec deux maisons et
autres bâtisses, &c. A la porte de l'égrise de la dite pa-
toisse, le 21 dévembre, à 10 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIFRES,

François Bazinet contre Sherman Converse.— Un lot de
terre shiué en la paroisse de St- brar-çois, d'environ un ar.
pent et demi de front sur un ct denn de profon:ieur, avec
un moulin à vapeur, son engin, g.atre & ha-es et tous leurs
ustensiles, et deux maisons. A Ja porte de Péghise de la
paroisse Ste Francois dit Linc, le 14 vécembre, à 10 heures.
Rare EE

RATIFICATIONS.
—

Toutes les personnes qui peuvent ouprétendent
avoir que'ques priviléges où hypothêques en vertu v'aucun
titre où par toute autre mayen quel- vnque, dans où sur les
propriérés ci-dessous desiguées sont requises de signifier par
écrit, leurs oppusitions et de les filer au bureau du prutono-
tatre huit jours au moins avant le jour fixé pour Ja de.
mande de la ratification, à défaut de quoi elles seront pour
toujours forcloses du droit de le faire,

DISTRICT DE QU'RREC.
Vente par Frangois Butcau & Edward Prendergast, d'u-

ne terre aituée en ln paroisse St- Roch de Quévec, au lieu
nommé le Petite Rivière St-Charles, contenant 2 arpents
e1 8 perches de Front sur environ 30 arpents de profondeur,
avec les deux Maisons, grange &tables et autres circonstan.
ces, &c.  Raufication, le ter février prochain.

Vinte pse Ann Hoss veuve James Muchell, et Anna
Marta, Emilia et Mathilda Mochell 2 Jean Tellémaire, le
droit de passer par un passage pour vuitures qui se trouve
du cô.6 sud-ouest de leur maison, située en la Haute-vilie,

 

 tue Saint-Jean, aussi, droit de passage par leur cour pour

communiquer à ls propriété coisine du.obte nord-est, lequel
sera en tout temps libre. Ratification, le lor Tovea

Vente par À in Rousses et son épouse à Edounrd
Gingras, d’un lerrein situ6 au Faubourg St-Jean, sur une
tueile nommée C. G. Stuart, d'environ 45 pleds de lar.
geur sur le rue Se-Joachim, et 350 plede de longueur sur
a dite ruelle. avec is raison en buis et une écurie, lati.
ficativn, le 1er février.
mE

PE

LI(ITATION.—Distaior Da Quesec,
Wing

Le procès-verbal d'adjudication des immeutlea
appsrtenants aux mineure François Ruel à Été déiosé au
greffe de la cour. & effet d'y recevoir des sur-enchères jus.
qu'à mardi, ls 21 septembre, à 10 h-ures ——Suit 1g descrip-

{ un des immeuble: 1. Un lopin de terre d'enviran 69
pieds de front «ur 90 de profondeur, avec une maison et un

“hangar. 2 Un lopin de terre situé en la paroisse de Ste
Pierre. d'un arpent de from. 3 Enfin, une terre située
en la dite parnisse, d'environ un arpent et demi de tront

| sur 88 de profondeur, burnée devant au fleuve St. Laurent.
 ——————

BANQUEROUTE »

i DISTRICT DE QUEBEC.
; Assemblées de créanciers pour prouver leurs cré-

ancer et choisir des «yadies, an bureau de R. H.
GAIRDSER, écuyer, Commissaire des Banquerau-
tes, en la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre :
Pierre Richard, marchand épicier, de Québec,—

vendredi, le 27 d'août courant, À 11 heures,
John McLaren, commerçant, du lieu appelé Port

à Persil, comté de Saguenay,—samedi, le 28 d’uoût
courant, & '] heures,
Rager Lelièvre, junior, commerçant, ci-devant de

Sherbrooke, et à présent de Deschambault,—landi,
le 30 d’anût courant, à 1 henres.

Lonis Legendre, commerçant, de Lotbinière,—
mercredi, le ler septembre, à || henres.

Antoine Edouard Masse. marchand, de Qnébee,
—jeundi, le 2 septembre, & 11 henres.

Richar) Wedzer Isaacson, anbergiste, de Qué.
bes,—vendredi, le 3 septembre, & 11 heures.

DISTRICT DES TROIS- RIVIERES, :
James Millar, marchand et commerçant, du vil-

lage de Drammondville—samedi, le 28 d’août cou-
rant, à IO heures, au bureau de P. B. DUMOULIN,
écuyer, commissaire des hanquerontes, en la ville
des Trois-Rivières, rue Saint Joseph.

Jean-Baptiste Bernardin, père, marchand-tailleur,
de la paroisse d» St-Jran-Baptiste de Nicolet—sa-

medi, le 4 septembre, à 10 henres, aa même lien,
Jean Baptiste Provencher dit Laliberté, de la pa-

roisse de St Jean-Baptiste de Nicolet, aubergiste et
commerçant,—jeudi, le 9 septembre, à 10 heures,
au même lieu,

 

  

B. RR.
. 7708.No

J. RHEAUME, Ecuyer,
vs.

P A GAGNON,
REpour la Société d’ Education, de J. Rug-

AUME, écuyer, la somme de six chelins ot seize
sols montant des honorai-es de J. P. PLAMONDON, écuyer.
avocat du défendeur, en cetle Cause. que Ce munsieur a
refusés.

J. CREMAZIE,
Québec, 25 août 1841. Secrétaire.
 

Frovines dut Canada,
Distrier d_- Frois. Rreières,
Dans l'afuire de BAZILE LUPIEN, écuver, mar-

chan 3, de la parois-e de Bécancour, dans le comté de
Nicolet, dune le district des L'rois-Ruvières, Bunque-
routier.
NE assemblée des créanciers du dit BAZILE
LUPIEN, aura lieu au Bureau du soussigné,

en Ja ville des Troms. Riviéres, roe St-Joseph, Ma R11 le
FRENTE-ET-UNIEME jour d'AOÛT courant, a
DIX heures au wating a fuquelle assemblée taus € éancters
QUI n'auront pas prouvés où fliés leurs réclamaiions pour-
ront le taire.

P. B. DUMOUI IN,
Commissaires des Banqueroutes.

Trois. Rivières, 20 août 1841, 3s

EDUCATION,
THOM, instituteur, après avoir respectu-

© etsement remercié ses amis de l’»ncoura-
gement généreux qu'il a reçu pendant un espace de près
de Lrente années, annonce que son Erole se TOUVFIrA, après
les vacances nctuelles. le MERCREDI ter SelTEM.
BRE. Assisté de son fils, il continuera d°. nse:gnet à la
jeunesse dis deux sexes, dans des #ppa tements séparés, |
les diverses branches d'une education anglaise, comprenant
la tenue des livres, la navigation et les mathématiques.

On prie d'avance,

 

Biens of ¢ffois ue CunBIUALLUM, écuyer,
marc de la cité de Québec, en faillite.
OUTESpersonnes qui doivent à la maves des
dits biens et offots sont prides de payer sansdélai à EDOUARD GLACKEMEYER, notaire pu-blic, qui est autorisé à donner quictance et à régler tousCOIMPIES DOD FÉZ.És SVec in due mac,

WEYEar 1. WW. CRAFT, &Syndics.
E GLA x

Quit €, 31 jailter a Cros TETE,

; AVIS.
ES souvsiguée qu été nommés syndic des

tens et effete de CoLiN M'CALLUM
de la cité de Québec, barqueroutier, » marchand,

JAMES DEAN, |
J. W, LEAYCRAPT,

. ED. GLACKEMEYER.
Quêbee, 25juil'et 1841,

AVIS,
(CEUX qui ont des reclamations contre la suc-

_/ cession de fen M, Janes BALLANTYNE, en som
vivant marchand. de Ils] 1, sont requis de présenter leurs
comptes, et ceux qui doivent à la dite aucce-sion de liqui-
der leurs comptes sens délai, soit à M BarTaeLNY Pou-
LIOT. junior. curatetr à la dite sueccession vacante, Où au
notaire soussigné, chargé de régler les affaires de la dite
succession. ;

P. C. FOURNIER, notaire.
L'Islet, 1er août 1841, 3dow
 

AVIS.
A soussignée fuit maintenant commerce en son
propre et privée nom.

\ ARGUERITE GAGNON,
épouse de Michel Paquet. notaire public,

St- Charles, 30 juillet 1841, 2ms

AVIS,
T ES soussignés désirant régler pramptement les
À affaires de la succession de fen Francis BELL,

écuyer, en son vivant marchand de la ci:é de Québre,
prient tous ceux qut aura'ent des réclamations contre la
succession de les envoyer immédiatement pour priement,
et ceux nui pourraient devoir à la dire <ucression de payer
sans délai à Enouann GLsCKEMEYER, écuver. notaire, qui
à instruction de tiqu'der avec toute la diligence pussible les
uffures de la dite succession.

A D. RELL,
R. A. YOUN

Québec, 22 juillet 1841.

exécuteurs tes-
G, f‘amentaires,
13d

AVIS.
E soussigné ayant été dûment nommé enrateur
À à la succession de feu RoBErT Sivpsoy, ei-

devant de In cué de Montréal er dernièrement de la cité de
Québec, dans la province du Canada, toutes les personnes
qui doivent quelque chose à la dite succession sont priées
de lus en p'yer le montant sans délai, ao buresu de Geurre
fthvnas et compagnie, rue St-Panl. À Montréal 3 et coutes
celles qui ont quelques révlams ions à faire valoir contre la
dite succe-sion sont également priés de présenter leurs
cumptes, dûment attesté-, au même heu,

GEORGE RHYNAS,
Québec, 1er juin 1841. curateur,
 

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.
Kingston, 24juillet 1841.

AYS est par le présent donné que des APPL-ICA-
TIONS seront reçues durant le mois d’aoûr

prochain et gue des heences seront accordées aux taux ac-
Coutumés pour couper du bois de plançons sur les terres de
ln courunve arpentées et non arpenré-s, pour la saison pro-
Chaine aux Dur. aux suivants, savoir :—

\u Furean dela Couronne pour le hois de plangnns a
Bytown pour les deux cô és de l'OUawa et ses tribuaires
depuis Grenville au--tessus, v compris les townships de
Fineb, Winchester e£ Mountain dans l'Estern District, les
terres nord de la rivière {lidena et du Canal et dans les
townshipe de Elrasev, Burgess et Nor:h Crosby dans le
d'“triec Johostown aussi Paliners on, et les terres non ar-
penides au nnd des townships d"Olden, Kenocbee Kae
ladar et Klzevir dane le idland Distpet.

Et aux bureaux des agents d » districts respectifs dane
cette partie de la province ci-devant province du Haut-
Canada.
Au bureau de William Morison. écuyer, Berthier, pour

la partie nord du Si-Laurent, entre Montiéal et Montmoe
rency.

Paur le cô'é sui du S:- Laurent, depuis Sorel jusqu’à la
rivère < hwwdère à G. Le Marler, écuyer. Nicolet; des
puis la rivière Chaudière jusqu'à is rivière Métis, à CF,
Fournier. écuyer, S'-Jeas Port-Joh, et dans le district de
Gaspé, à William McDonald, écaver New Carlisle,

JOHN DAVIDSON,
 

AVIS,
BUREAU DES TERRES LE LA COURONNE

Québee, 31 mars 1841.
ANS la vue de faciliter l’établissement de la
province, il a plu à Son Excellence le Gou-

3 46, rue St-Jean, 2 août 1841.

CONTRAT DU GOUVERNEMENT. ;
ES SOUMISSIONS rachetées seront reçnes
à ce bureau, jusqu'à l'heure de MIDI du !

MARDI Zle jour d'AOUT1841, puur la fourniture de |
HI EU € de FARINE FINE
4000 barils de 195 livres ch-que, en de bonnes et suffi-

sanres futaille, dont chacune devra être estampiltée au mou-
lin auquel tn farine aur + été manufucturée. Lo tout lyre. |
b'e par ie Fournisseur dans tel des magasins à Quebre qu’il
sera requs, et dans les portions suivant.s, savoir: !

Le I5actobre 1831 8e Lee ue ... 1.00 banls,
Leler janvier 1842 …. ... … … 1500 do.
Le ler juili-t duo ve ++ + 1500 do,

T1 Faudra garantir que toute la quantiié se conservera
douce et swine pendant sir mois après chaque livraisun. et
si aucune partie se trouvant tofericure OU Mauvaise dans la
périude de la garantie, 11 faudra qu'elle soit remplacée aux |
frais du Fournisseur.

L-< soumisst.vnnaires devront spécifier, en conrs d'H si.
fax, le prix pas baril, et il faudra que les signatures réelles ‘
de deux où plus de cautions solvables (suj-tres à «pproba-
tion). pour la due exécution de tout ma:ché qui puurrait
être conclu, soient tn-crites sur les soumissions.
On vourra obtenir les conditions et tous autres renseie

gnement- à re bureau,
Coutasssrat, Québec, 7 août 1841.

CONTRAT DU GOUVERNEMENT.
Dus SOUMISSIONS cachetées seruut reçues

À ce bureau, jusqu'à l'heure de MIDI du
MARDI 31e jour d’ sour 1841, pour la fourniture de

FOURRAGE,
À l'usage des Troupes de Sn Majesté, ve l’Etat-Major et
des Départements y ayant droit,
Ce qui suit est la ration journalière :

Pour la Cavalerie et IArtillerie,
10 livres d'avoine (vu, lursqu'il est requis, 14 livres de

son à la place),
12 livres de form.
8 livres de paille,
Et pour les autres Régiments, l’Etat-Major, etc.

9 ‘ivres d'avoine,
16 livres de foin.
6 -ivres de paille,

Lee tout devant être de la metlleure qualité ; l’avoine et
le foin du crù de l’année 1841 ; et livrable par le fournis.
seur aux parties ayant droit au fourrage.

11 faudra que le fournisseur vienne un dépôt commodé-
ment situé, et que le fourrage soit en tout temps sujet à
l’apprebation où au rejet du Commissariat.

Les soumissionnair:s devront spécifier le pris, en cours
d’Halifax, pour chaque e-péce de ratiun ou fourrage res-
pectivement, aussi bien que pour chaque article, s'il n’en
était requis qu'une partie seulement,

Commissariat, Québec, 27 juiliet 1841.

   
 

 

E soussigné dûment nommé curateur à la sue-
4 Cession vacante de feu lhonorable Tuomas

CorrIN, en son vivant résulent aux ‘Trois Rivières, donne
avis à ceux à qui il peut être dû par la dite succession, de
produire leurs réclamnations en bonue forme, et à ceux qui
sont endeités envers la succes:ion, de venir régler sans
délat.

H. HENEY,
Trois- Rivières, 20 août 1841. 2d curateur,

: A VENDRE,
U quai du marché Saint-Paul, (Palais, )

; une belle GOBLETTE, avec des cons
dittons avanageuses. S'adresser au propriétaire soussigné,
ou à M. Je M. Frasga.

FRS GUAY.
Québec, 5 juillet 1841.

   

i Terres de partieuhers; mais fourniront seulement au pu.

Se De
Pourl'enrégistrement de la description de terres

, ineultes au-dessous de 500 acres, …. vee 2 6
500 a 1000, cee ose ees “ee 50
Chaque 500 acres en sus, we ee ve 1 6
‘Terres detrichdes, etc., valeur au-dessous de

£500, one oe .… re 2 6
Do de £5004 £1000, aes vee 5 0

Chaque £500 de valour en sue, wee we 1 6
Puur chaque lettre écrite a demande concernant

Ces terres, oe oe 1 3

verneur Gévéral d'ordonner aux Coumissaies des Terres
de 12 Couronne d inviter lus personnes qui désirant vendre
leurs terres, d'en envoyer une description détaillée avee
tous ‘es détails névessaires au Bureau des Terres de la
Couronne, pour être transmise aux divers Agents des Ter-
res de ts Couronne, € À les descriptions de cette nature se-
ton! gartées pour l'inspection du pubic.

Ces Officiers. néanmoins, n’agiron' en aucune façon
comme Agents pr.vés, m1 n'entreprendront de vendre des

ble les moyens de l’informer de ‘’érendue des terre. à ven-
dre dans chaque districk, Je nom du propriétaire et Je prix
demandé.

Pour leurs services d'amés cet arrangement, les agents
sont autorisés à recevoir les honoraires suivants :

Montréal, 3 avr] 1941. 3Smdow
 

EMPRUNT DES CHEMINS.

OF demande à emprunter, sous Pautorité de la
4e Victoria, chapitre i7, £10,000 courant.

Des soumisions seront re gues au —nreau de la Com-
mission des Ch-mins de Barrières de Québec, rue Sainte.
Anne, pour le tout ou partie de cette so rine,
On prie les parties de spécifier le montant précis à prê-

ter, et le taux de l'intéês exisé, lequel intérêt sera payé
semi-annuellement au Bureau de la Commission,

Québec, 24 mars 1841

A LOUER,
ET EN DONNER POSSESSION IMMEDIATEMENT,

Ux QUAI de cinquante pieds de Front, à l’en-
J trée de la rivière Saint-Charles, formant l’en-

coignure drs rues Saint. loch et Saint- Françuis, admira-
blement adapté pour y déposer les planches et madri rs,
avec une grande cour, élables et hangar. Cette propriéié
mérite bien l'aitention des marchands de bois.

S'ad ra ’
mere CHARLES SMITH, père,

Québec, 17 mai 1R41.

A VENDRE, ' °
N MOULIN à farine et un moulin À scies,
tons deux dans le meilleur ordre possible, a-

vec environ 33 arpents de terre en superficie situées au
Grand Bonaventure dans la Baie des Chaleurs, district de
Gaspé Les Mouins sont neufs et ne manquent jamais
d’eau l'hiver mi l’été, et la terre est en bon état de culture.
On donnera des conditions aventageuses et des titres in-

contestables
S'adresser à Bonaventure à N. BoissonNTAULT, Écuyer,

àet à Québec LOUIS PANET,

 

Québec, 7 mai 1841. notaire.

A VENDRE,
NE MAISON EN PIERRE à deux

da étages, très-avantageusement située pour
ui le commerce, fesant face à Ia rue Seint- Paul, et
bornée par derrière à la rue Saut-au- Watelu:, avec un
hangar ?deux étages, occupés Ci<devant par M. Pirane
Bnivent, Sadiesser 4 M. JACQUES DELON.

VENI A L’ENCAN.
oii

VENTE D’IMMEUBLES.
Beront vondusles immeubles suivants dépendant de Is fail.

lite de Davip Brancaerre, de Saint-Gervais, com-
morçant :…

ler.—# TNE TERRE située en la paroisse St-
Anselme, comté de Dorchester, de Ia

contenance de deux arpents de front sur trente arpeuts deprofondeur, bornée en front à le Rivière Erchemin et caprofondeur au bout des dus trente arpents, joignent du cde
té nord-est À ua nommé Allen et du côté sud-ouest à un
nommé Jos. Ray. sans aucune bâtisse mais d'ailleurs avec
ses circonstances et dépendances,
8me.—"ix perchets de terre de front sur onze ou douze

arppents ou environ de profondeur situées en Ia paroisse de
St. Gervais, deuxième rang des concescions d‘celle en Ig
seigneurie Beauchamn, bornés par le nord À la terre de
midame Reed et en profondeur su chemin royal du deux.
1ène rang joignant du côté sud-Ouest & Jean Leclare et du’
cote nord-est à la pointe du moulin de Louis Pisnte, avec
Maison, grange, lailerie, et hangar dessus contrite, cire
constances et dépendance. Le tot Nn, 1, sers vendu à Inporte de l'ég ise de S:- Anselme, MERCREDI te PRE.
MIER SEPTEMBRE vrechain, à DIX heures du ma.tin, et le lot No 2, À la porte de l'eglise de la dite paroins@de St-Gervais, JEUDI le DEUX SEPTEMBRE proschain, à DIX heures du matin.
, Pour les cond.tions de la vente et autres particularités

s'adresser du soussigné.

ET. ROY,
S-ul Svndic de la Banqueroute de David Blanchet.Québec, 15 juitles 1841. 4 * ene
— — — mmE——

A VENDRE par le soussigné, 600 quarts fleur
fine américaine.

« M .26 avût 1841, ua J. MACKINNON.

GLACES, FENDULES, THERMOMETRES, &c.LE soussigné vient de recevoir par l’ Orlando,
&u., et offre À vendro—

10 caisses rlaces, consistant en miroirs de chemiuée, detoilette, et sherol.

—AUSSI,—
2 caisses pendules et montres
1 do thermomètres,

J. C. HART.Québec, 23 août 1841, RT

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S:
ING I quarts buile de lin d'Angleterre bouillie
double

2 do do do non bouillie
200 do blanc de plomb
200 do clous battus, 3! à 36 liv.
100 do fiches de pontage
40 do; Æraisse à patente pourles machines,

article supérieur,
JOHN SHAW & CO.,

Rue S-us-le. Fort, Basse-ville :
et rue Saint Jean, Haute-viile

Québec, 16 août 1841.

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 UARTS MAQUEREAU No. 3

56 demi quarts do
6 quarts do No

22 juillet 1841,

2
It. PENISTON,

Quai des Indes,

MAQUEREAU,
TPRENTE quarts, daus le meillenr ordre, qui

vieunentd’être reçus et à vendre par
H. MURRAY,
rue Notre-Dame,

VENDRE pur le soussigné :
200 tonnes Mélasse supérieure.

G. B. SYMES,
rue St- Pierre,

Québec, 17 juillet 1841,

A
Québec, 8 juillet 1841.

EN DEBARQUEMENT,
Du George Marsden. venant de Londres,

ET EN VENTk PAR LE SOUSSIGNE*,
TINGT-HUIT bacriques rhum très-supérieur

des Indes-Orientales
4 barr ques eau “e. vie de Cognac
6 do Res ièvre
50 caisses @ n êvre, une douzaine chaque

1 pipe Madére
2 do Purto ,
& buttes <
2 parriques F Xérès

11 career Champagne, excellent, 3 doux. chaque
ID do Hock (Hubenscheiner). 1 doug, chsgne

100 boîtes chandelles moulées à mêvhe crée, courtes,
de 6 à lalivre, la hoîre de 26 livres

150 du do do de 36 vres
100 do do do de 48 livres
40 Caisses marinades asssorties de qu .lité très-supés

rieure, 1 uouz. de vinte, chaque
20 do do do do. 2douz do do
5 caisses sauces as-ortie- 6 douz. demiards chaque
5 do moutarde, 6 douz de $ livre chaque
2 do olives, 6douz chaque
2 du câpres (non.paretls), 6 douz. chaque,

5. MACAULAY,
tue Arthur;

MEDAILLES
POUR LEs

SOCIETE'S D& TEMPERANCE.
LE soussigué informe messieurs les Curés qu’il

attend duns le muis prochain des Médailles
pour la Sucteté de Tempé:ance de Quebve, Saint. Roch et
Beauport. et pourra en fournir À Qu'lques autres paroisses,
Ceux qui voudrosutwn avoir feront bien de te prévenir au
pha, car ils ne pourront point s’en prociirer cette aus
tone, et de donner leurs ordres sans trop de délai afin
de le mettre en état de le faire venir de bonne heure le
printemps prochain,

Les \tédniiles ci-dessus sont de Métal Biirarnique quele
ques unes sont d'argent et elles sont faites d’après le mo-dèle fournit par un monsieur duclergé.

Toutes lettres doivent être franches de port.
P. DORION.

7 juillet 184t.

Québec, 23 juillet 1841,
  

MILNER’S PATENT FIREPROOF BOXES.

BOITES portatives de sûreté, à l'épreuve du
feu, brevetées de Milner, pour la protection

des Livres de compte, Actes, Arencerie, Bijou.erie et aus
tres eilets g'écieux,

Garanties devoir préserver leur contenu dans lez circone
stances ordinaires d’incendies accidentels, :

A vendre par
J. M. FRASER & CO.

Québec, 9 août 1841,

 

Le certificat suivant du maire et antrea de Livers
pool est dunné en témoignage de leur « fResci:é:

** LIVEkPUUL, 24 mai 1841,
“ Nous soussignés ayant aujourd'hui vu éprouver les

Boîtes à l'épreuve du feu brenétées de Milner, en plsgantune de ces boîtes dins un grand feu composé «le bois avecplus de six quintaux de charnon où vrle es: restée l’espas
ce de deux heures vingt minutes, certifions var ces préesented notre conviction que ces boîtes sont un préservatif
parfait dans tousles cas ordinatres d'incendies La boire ae
vait élé remplie de livres de commerce et autres, papiers,
Parchemins et actes, à l'un desquels, de la 16e année du
règne de Henri VIII, étasent actavhés six sceaux épais, et
à Moins d’un pouce du couvercle étaient plusieurs billets
de la Banque d'Angleterre; et avant d'être ferméz, elle
fut soumise à l'exsmen de MM. J. S Leigh, R. Frade
sham, Le Graham et autres personnes présentes. La boîte
Avant Été reuirée du feu et ouverte en notre présence, tout
le Contenu en fut bouvé dans Un état parfait de conserva.10 1 les scvaux altachés à l’acte susinentionné n'ayant paséprouvé le mutndre dommage, ‘

Cecertificat est écrit sur l'acte <usmentionné dela 16eannnée du rêgne de Henri. VIII, qui a été soumis à l'év
preuve.

THOMAS BOLTON, maire,
J. 8. LEIGH, so.
L. GRAHAM,
THOS. BRANCKER,
BAR PRESCOT.”
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Imprimée et publiée dans 1a Basse-ville de Québec, me
de la Montayne, N° 18, par Wintiam NasLsom,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pous lule
mime et Isaser, MARGARN? et Jom Nason,
fle, donazaires defen lous Gee Saxcuns, Nsizeon,

 

 BA BZ, Hauteville, rue St-Frangois, No, 9
Québec, 10 avrii 1641. owd 26 août 1841.

»
’ ; |

 
 

 
E
l

mm
r
u

a
EB
a
s

e
m
s

W
A

t
d

v
s
v
e
lo
ws

ot
a
e

6
W
d
W
E

ae
ma

am
EB
a

e
w

ol
s

m
e

A
es

ag
S
S
I
A

CP
P
Y
n
H

M
m
W
h
ah

SD
A

em
G0

ME
E

a
O
W
e
m

mn
c
a
t

om
LS

P
s

en
eu
m

-y
L
h

O
D
M
A

e
a
m
a


